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Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres 

En ce mois du Rosaire, par cette humble prière du 

chapelet, la Sainte Vierge grave mystérieusement dans nos 

âmes les mystères du salut. Qu’il prenne donc en chacune 

de nos vies une place capitale ! La Mère du Sauveur de tous 

les hommes, que le Père a associée à l’œuvre rédemptrice, 

nous exhorte à nous blottir avec confiance sous son 

manteau d’azur, afin de nous prendre dans son cœur qui ne 

fait qu’un avec celui de Jésus.  

D’aucuns, jouets de cette subtile alchimie où Satan 

mêle l’orgueil et la paresse aux grands sentiments, se 

refusent à ce pieux exercice sous prétexte qu’il n’est qu’une 

récitation machinale, lui préférant sans doute une prière 

plus personnelle qui, faute de temps ou d’imagination, s’en 

trouve  remise à plus tard, puis omise. Or, si la prière est 

une élévation de l’âme vers Dieu, celle-ci unie à un corps 

situé dans le temps présent, ces récitations répétées par 

l’âme pieuse qui veut s’élever vers Dieu, est, à tout le 

moins, l’hommage de son corps qui s’unit, par les paroles, 

les gestes, l’application de la volonté et le travail de la 

mémoire. De plus, ces répétitions si simples des mêmes 

prières, lorsqu’on en a pris l’habitude aux temps ordinaires, 

deviennent un apaisement au temps de l’épreuve. 

Parfois, pour se dispenser de la récitation du 

chapelet, certains se plaignent de ne pas savoir le méditer. Il 

s’agit pourtant d’inviter les facultés de l’âme, dans la seule 

mesure de ses aptitudes, à considérer la scène de l’Evangile 

évoquée par le mystère pour y cueillir les fruits de la 

sanctification. Chacun le peut, mais, à votre avis, par quoi 

le Seigneur communique-t-il les fruits de la sanctification ? 

Par l’intelligence du fidèle ou par le ministère de la Vierge 

Marie ? La récitation du chapelet est le bréviaire des 

humbles, en ce sens que, appliqué à des exercices simples, 

l’on s’y laisse instruire mystérieusement par Marie. Et vous 

remarquerez que les orgueilleux s’en éloignent et s’en 

dégoûtent, s’en moquent ou s’en scandalisent parce qu’il 

leur semble qu’ils n’y mettent pas assez d’eux-mêmes, 

voulant briller quand il ne s’agit que de laisser la Sainte 

Vierge instruire doucement les cœurs. Tous ceux qui ont 

l’habitude du chapelet affirment qu’il alimente leur foi et 

développe en eux les vertus chrétiennes. 
 

Les intentions ecclésiales 
•  Pour les séminaristes qui franchissent le seuil 
du séminaire au cours de ce mois. Que Notre-
Dame du Rosaire protège leur vocation et 
entretienne la flamme de la charité qui rend les 
cœurs généreux. 
•  Pour un évêque. 
•  Pour un séminariste diocésain qui s’interroge 
devant la crise de l’Église. 
•  Pour un futur frère. 
•  Pour une vocation sacerdotale. 

 

Pour les pécheurs : 
 

 

Le mot de monsieur l’abbé 
 

Marie est appelée Reine du clergé et mère du 

sacerdoce. Pour comprendre ces titres de gloire, il faut 

méditer la façon par laquelle Notre Seigneur Jésus-Christ 

est prêtre. Ce qui est le propre du prêtre, c’est d’être 

médiateur. Le Christ l’est par sa nature humaine assumée 

par la personne divine du Fils de Dieu. Il est prêtre parce 

qu’il est homme, non parce qu’il est Dieu, bien qu’il 

s’agisse bien d’une seule personne qui est à la fois Dieu et 

homme. Ainsi nous pouvons méditer cette vérité : Notre-

Seigneur est constitué prêtre par son Incarnation. 

En effet, voyons la place privilégiée de Notre-

Dame dans le plan divin. Dieu ordonne la Sainte Vierge à 

coopérer à l’ordination sacerdotale de Notre Seigneur 

Jésus-Christ. Elle réalise cette intention divine en donnant 

au Verbe de Dieu la nature humaine qui fait de Lui le 

médiateur entre Dieu et les hommes. La place de Marie est 

donc un rôle maternel, celui de donner la possibilité à la 

seconde personne de la Sainte Trinité d’assumer une nature 

par laquelle le Christ peut offrir son sacrifice sur la croix. 

D’où l’importance du « Fiat » exprimé par la 

Vierge Marie devant l’archange Gabriel. Elle manifeste par 

cette parole, son acceptation libre pour remplir ce rôle 

maternel. Seul Notre-Seigneur est vraiment prêtre parce 

qu’il est seul véritable et parfait médiateur entre le Ciel et la 

terre. Il est seul capable d’offrir un sacrifice parfait. Tous 

les autres prêtres n’ont le sacerdoce qu’en participation de 

celui de Jésus-Christ. Dans l’Ancien Testament, Aaron et 

ses fils avaient un sacerdoce qui annonçait en figure celui 

du Sauveur. Dans le Nouveau Testament, le prêtre est un 

autre Christ, prolongeant dans le temps et l’espace celui de 

Notre-Seigneur. Notre-Dame n’est pas prêtre mais elle tient 

une place essentielle pour que le sacerdoce véritable puisse 

voir le jour. 

Considérons donc le rôle privilégié de Notre-Dame 

dans la formation des âmes sacerdotales. Tout sacerdoce 

possède son fondement dans le « Fiat » de Marie à 

l’Annonciation. Prions notre Mère du Ciel pour qu’elle 

prolonge sa coopération au sacerdoce de son Fils et forme 

des prêtres qui coopèrent à leur tour librement à la Volonté 

divine en donnant leur vie humaine pour continuer le 

sacrifice divin. 



Les fruits de Béthanie 
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Rappel 

 
A l’occasion du bilan des 10 ans de notre œuvre, 

nous vous demandons de bien vouloir signaler à votre 
correspondant les grâces de vocations sacerdotales ou 
religieuses manifestées au sein de votre famille depuis que 
vous êtes « foyer adorateur ». Vous pouvez également 
rendre compte des vocations dont vous auriez connaissance, 
extérieures à votre foyer et qui seraient manifestement le 
fruit de la prière des foyers adorateurs. 

Le bilan sera arrêté au 10 du mois d’octobre et 
nous vous remercions de participer à son établissement. 

 

Notre Dame du Rosaire 

Historique 

La fête de Notre-Dame du Rosaire se célébrait déjà, 

en 1547, à Tortosa (Espagne), le troisième dimanche d'avril, 

quand fut instituée par Pie V la fête de Notre-Dame de la 

Victoire (1572) au premier dimanche d'octobre, en action de 

grâces pour la victoire de Lépante où, à l'entrée du golfe de 

Corinthe, la flotte chrétienne fournie par le Saint-Siège, 

l'Espagne, Venise, la Savoie, Mantoue, Ferrare, Gênes et 

Lucques, sous le commandement de don Juan d'Autriche, 

avait écrasé la flotte turque d'Ali Pacha (7 octobre 1571). 

C'est à cette occasion qu'on ajouta aux litanies de la Sainte 

Vierge l'invocation Secours des Chrétiens, priez pour 

nous ! Grégoire XIII qui attribuait la victoire de Lépante 

aux processions faites à Rome par les confréries du Saint-

Rosaire, changea la fête de Notre-Dame de la Victoire en 

celle du Saint Rosaire et la fixa au premier dimanche 

d'octobre (1573) ; elle ne fut alors obligatoire que pour les 

églises romaines qui possédaient une chapelle ou une 

confrérie du Saint-Rosaire. 

Clément X concéda cette fête à l'Espagne (1671) 

avant que Clément XI l'étendît à l'Eglise universelle et 

l'élevât au rit double-majeur (1716), célébrée le jour de 

l'octave de l'Assomption, à la suite de la victoire de 

Peterwaradin que le prince Eugène de Savoie avait 

remportée sur les Turcs (5 août 1716). Léon XIII en fit une 

fête de seconde classe et adopta l'office et le propre de la 

messe en usage chez les Dominicains (1887). Pie X la fixa 

au 7 octobre (1913). 

 

Les correspondants 
03 Brout-Vernet : M. Tranchet - 04 70 58 20 42 

06 Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 

11-09-66 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 

13 Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 

17-33 Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 

21 Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 

21-25 Dijon : Mme du Potet - 03 80 56 81 18 

22 Lanvallay : Mme Saigault - 02 99 16 08 80 

24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89 

28 Chartres : Mme Lefebvre - 02 37 26 07 91 

29 Milizac : Prieuré St Sauveur - 02 98 07 20 66 

31-32-81-82   Toulouse : Mme Joly 
      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save - 05 61 06 18 14 

34 Montpellier : Mme Banastier - 04 67 72 47 43 

35 St Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 

37 Tours : M. de Gavelle - 02 47 24 83 55 

38-73-74-05 Grenoble : Prieuré - 04 76 41 27 19 

42 Unieux : Mme Gardet - 04 77 41 83 81 

44-85-56   Nantes : Mme Rousseau - 02 51 77 00 75 

49 Angers : M. Jaquemet - 02 41 60 20 67 

50-14-61   Saint Ursin : M. Denier - 02 33 61 53 95 

59-60-62-80   Lille : Mme Brunet - 03 20 06 33 06 

63 Clermont-Fd : M. Hammer - 04 73 64 25 19 

67-68-57 Strasbourg : Mme Gensbittel - 03 88 47 58 08 

69-01 Lyon : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 
Morgon : Mme Rieu - 04 74 69 96 61 

75-77-78-91-92-93-94-95   Paris : 
Mme Castellan - 01 46 02 21 36 
Mme Millet - 01 47 71 03 21 

76  Rouen : Mme Deparrois - 02 35 15 09 37 

79-16   Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 

83 Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 
 

86        Poitiers : Mme Lethu- 05 49 61 22 06

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

vendredi 1er, samedi 2, jeudi 7 

Octobre 2010 

 
 

 
 


